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n°147 724 du 15 juin 2015 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration chargé de la 

Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 février 2015 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 27 novembre 2014. 

 

Vu le titre I
er
 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 mars 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 avril 2015 convoquant les parties à l’audience du 13 mai 2015. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. HAMDI loco Me M. FASKA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 30 avril 2014, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

1.2 Le 27 novembre 2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre 

de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard de la requérante. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 7 

janvier 2015, constituent les actes attaqués, et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour : 

 

« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
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Rappelons d'abord que l'intéressée est arrivée en Belgique en date du 22.11.2013 munie d'un passeport 

valable revêtu d'un visa dont la validité était de 30 jours, et une déclaration d'arrivée a été enregistrée à 

Liège en date du 11.12.2013. Notons que la requérante avait un séjour autorisé jusqu'au 21.12.2013, or 

cette dernière a séjourné depuis lors sur le territoire, sans chercher à obtenir une autorisation de séjour 

de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de l'article 9 bis. Il lui appartenait de 

mettre spontanément un terme à sa présence sur le territoire à l'échéance de la période pour laquelle 

elle était autorisée au séjour. Elle préféra, cependant, entrer dans la clandestinité en demeurant 

illégalement sur le territoire, s'exposant ainsi volontairement à des mesures d'expulsion. La requérante 

s'est mise elle-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée 

délibérément dans cette situation, de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque (C.E, du 09 

juin 2004, n° 132.221). 

 

La requérante invoque au titre de circonstance exceptionnelle le fait qu'elle avait introduit une demande 

de regroupement familial directement auprès de son administration communale qui ne l'a pas 

directement avertie que la demande ne pouvait être prise en considération. Notons que cet élément ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle car on ne voit pas en quoi cela empêcherait la réalisation 

d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation de séjour requise. 

Rajoutons que l'Office des étrangers ne peut être tenu pour responsable de la situation invoquée par la 

requérante qui concerne un litige entre elle et l'administration communale. Par conséquent, cet élément 

ne peut constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

Ensuite quant au fait qu'elle a entamé des démarches médicales (en vue d'avoir un enfant) qui 

nécessitent un suivi régulier des médecins, notons d'une part que ce qui est demandé à la requérante 

c'est de se conformer à la législation en la matière à savoir solliciter une autorisation de séjour en 

Belgique auprès du poste diplomatique compétent dans son pays d'origine ou de résidence. Ajoutons 

que la loi n'interdit pas de courts séjours en Belgique durant l'instruction de la demande (C.E., 22 août 

2001, n° 98.462). En outre, elle n'apporte aucun élément démontrant qu'elle ne pourrait être prise en 

charge dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger. Or, il incombe à la requérante d'étayer son 

argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). Aussi, la circonstance exceptionnelle n'est pas établie» . 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 

« En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé  par le visa ou l’autorisation tant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1
er

 de la loi) : 

Arrivée en Belgique le 22.11.2013. Selon la déclaration d’arrivée introduite à Liège en date du 

11.12.2013, elle était autorisée au séjour jusqu’au 21.12.2013. Ce délai est dépassé ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation du « principe de bonne administration », 

ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Elle fait valoir que « [l]a décision litigieuse fait grief à la requérante d’avoir « préféré » entrer dans la 

clandestinité, en sorte qu’elle serait à l’origine du préjudice qu’elle invoque – quod non. Les éléments 

factuels du dossier par ailleurs non contestés par l’OE prouvent pourtant le contraire, à savoir la volonté 

ferme de la requérante d’accomplir toutes les formalités nécessaires à la régularisation de son séjour : 

elle procède ainsi à sa déclaration d’arrivée alors qu’elle est valablement autorisée à séjourner en 

Belgique ; elle dépose ensuite une demande d’établissement dans le même délai et se place donc 

légitimement dans l’attente d’être re-convoquée par l’administration communale, ce qui ne survient pas ; 

elle dépose enfin immédiatement une demande sur pied de l’article 9 bis de la loi de 1980 dès lors qui 

lui est conseillé (à la Commune de LIEGE) de procéder de la sorte afin de recevoir sa demande 

d’établissement ». 

 

La partie requérante ajoute que « [l]a requérante et son mari ont entrepris le processus médical précité 

en vue d’avoir un enfant, processus qu’ils ne pouvaient interrompre ». Rappelant la notion de 

circonstance exceptionnelle, elle soutient également que « [c]ontraindre la requérante à envisager dans 

ces conditions un retour temporaire au Maroc UNIQUEMENT dans le but d’accomplir les formalités 

nécessaires à l’introduction d’une demande de visa en vue du regroupement familial aurait été de nature 
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à entrainer dans son chef une rupture de ce processus de fécondation en cours qui nécessite un suivi 

régulier des médecins ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’identifier le 

principe « de bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil 

d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil de céans se rallie, que « le principe 

général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus 

circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 

2008). Force est dès lors de constater que le moyen unique en ce qu’il est pris de la violation du 

principe « de bonne administration» ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

3.2.1 Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2.2 En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la première décision attaquée révèle que la 

partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante, en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi 

des éléments relatifs à la demande de regroupement familial précédemment introduite par la requérante 

et les démarches médicales qu’elle accomplit en vue d’avoir un enfant. Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la 

décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation 

dans le chef de cette dernière. Partant, la première décision attaquée doit être considérée comme 

suffisamment et valablement motivée. 
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3.3 S’agissant de l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse d’avoir considéré que la requérante avait « préféré entrer dans la clandestinité, en sorte 

qu’elle serait à l’origine du préjudice qu’elle invoque », force est d’observer que la partie requérante n’a 

aucun intérêt à l’argumentation développée, dès lors qu’en tout état de cause, une simple lecture de la 

première décision attaquée, telle qu’elle est intégralement reproduite au point 1.2 du présent arrêt, suffit 

pour se rendre compte que le premier paragraphe de celle-ci qui fait, certes, état de diverses 

considérations introductives peu pertinentes, consiste plus en un résumé du parcours administratif et 

factuel emprunté par la requérante qu’en un motif fondant ladite décision. Or, le Conseil rappelle avoir 

déjà jugé, à plusieurs reprises, alors qu’il était appelé à se prononcer sur un grief similaire à celui 

formulé dans le cas d’espèce, auquel cette jurisprudence trouve, par conséquent, également à 

s’appliquer, que « […] la partie requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors 

qu’elle entend contester un motif de la décision querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie 

défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier paragraphe les rétroactes de la 

procédure […] sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance 

exceptionnelle […] » (dans le même sens, voir notamment : CCE, arrêts n°18 060 du 30 octobre 2008, 

n°30 168 du 29 juillet 2009 et n°31 415 du 11 septembre 2009). 

 

3.4 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

3.5 Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la requérante, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen pertinent à 

son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juin deux mille quinze par : 

 

 

Mme S. GOBERT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO,    greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO      S. GOBERT 

 


